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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
vaporisateur  du  type  pompe  manuelle  à  précompres- 
sion  utilisable  pour  atomiser  un  liquide  contenu  dans 
un  récipient,  le  liquide  étant  maintenu  sous  pression 
par  un  gaz  propulseur  dissout  (fréon)  ou  non  dissout 
(azote)  dans  le  liquide,  en  vue  de  maintenir  le  contenu 
liquide  à  l'abri  de  l'air,  et  en  outre  de  faciliter  l'amor- 
çage  et  d'assurer  un  remplissage  plus  rapide  et  plus 
complet  de  la  chambre  de  pompe,  dans  laquelle 
pompe  une  chambre  de  pompe  peut  être  fermée  par 
emmanchement  l'un  dans  l'autre  et  mouvement  de 
glissement  relatif  de  deux  cylindres  :un  premier  cylin- 
dre  solidaire  du  clapet  de  sortie  de  la  pompe  muni  à 
une  de  ses  extrémités  d'une  lèvre  d'étanchéité  circu- 
laire,  pouvant  s'engager  sur,  et  glisser  le  long,  du 
deuxième  cylindre  qui  est  en  communication  avec 
l'intérieur  du  récipient.  Quand  les  bords  en  regard  des 
deux  cylindres  sont  écartés,  l'interstice  entre  les  deux 
bords  permet  la  communication  entre  la  chambre  de 
pompe  et  l'intérieur  du  récipient.  L'engagement  d'un 
cylindre  dans  l'autre  interrompt  cette  communication 
et  isole  la  chambre  de  pompe,  qui  présente  ainsi  une 
forme  annulaire  autour  desdits  deux  cylindres.  De  tel- 
les  pompes  sont  décrites,  notamment  dans  les  bre- 
vets  français  n°  2305241  et  2314772  correspondant 
au  brevet  américain  n°  4025046.  Les  pompes  décrites 
dans  ces  brevets  sont  utilisées  sans  gaz  propulseur. 
Elles  peuvent  bien  sûr  être  utilisées  aussi  avec  un  gaz 
propulseur  en  prévoyant  de  supprimer  la  mise  à  l'air 
libre  c'est  à  dire  la  suppression  du  remplacement  par 
de  l'air  du  liquide  qui  est  expulsé  par  la  pompe.  Dans 
ce  dernier  mode  d'utilisation,  on  rencontre  une  diffi- 
culté  pour  introduire  le  gaz  propulseur  dans  le  réci- 
pient  après  que  le  récipient  a  été  rempli  de  liquide  et 
que  la  pompe  a  été  mise  en  place  et  sertie. 

La  présente  invention  a  particulièrement  pour  but 
de  permettre  un  remplissage  sûr  et  simple  du  volume 
laissé  libre  dans  le  récipient  pour  le  gaz  propulseur. 

Le  brevet  français  2407752  décrit  une  pompe  à 
précompression  pour  atomiser  un  liquide,  dans 
laquelle  cependant  il  n'est  pas  prévu  de  loger  un  gaz 
sous  pression  pour  éviter  l'entrée  d'air  pour  remplacer 
le  liquide  quand  il  est  évacué.  Dans  cette  pompe 
comme  dans  celles  qui  sont  citées  ci-dessus,  le  clapet 
de  sortie  ne  s'ouvre  que  si  la  pression  dans  la  cham- 
bre  de  pompe  atteint  une  certaine  valeur.  Quand  la 
pompe  est  amorcée,  la  chambre  est  remplie  de 
liquide.  Si  l'on  réduit  le  volume  de  la  chambre,  la  pres- 
sion  monte  très  vite  à  une  valeur  élevée  car  le  liquide 
est  incompressible,  et  le  clapet  se  décolle,  le  liquide 
est  expulsé.  Mais  pour  amorcer  la  pompe  lors  de  la 
première  mise  en  service,  la  chambre  étant  remplie 
d'air,  une  réduction  du  volume  de  la  chambre  aug- 
mente  relativement  peu  la  pression  du  gaz,  le  clapet 
ne  se  décolle  pas.  L'air  stagne  dans  la  chambre.  La 
pompe  décrite  dans  ce  brevet  comporte  des  moyens 

pour  faciliter,  voir  pour  permettre  I  amorçage.  Dans  ce 
but,  des  échancrures  ou  des  saillies  sont  prévues  sur 
le  deuxième  cylindre,  pour  mettre  le  volume  de  la 
chambre  en  communication  avec  l'intérieur  du  réci- 

5  pient,  lorsque  la  pompe  est  actionnée  à  fond.  Des 
passages  sont  dégagés  au  niveau  de  la  lèvre  d'étan- 
chéité.  Ces  passages  ont  une  section  très  faible.  Ils 
permettent  juste  l'évacuation  du  volume  d'air  de  la 
chambre.  La  position  de  la  pompe  pour  obtenir  cette 

10  évacuation  est  nécessairement  obtenue  par  Paction- 
nement  normal  manuel  de  la  pompe. 

La  présente  invention  a  pour  objet  des  mesures 
qui  permettent  l'introduction  dans  le  récipient,  déjà 
chargé  en  liquide,  d'une  quantité  de  gaz  suffisante 

15  pour  empêcher  toute  entrée  d'air  dans  le  récipient 
jusqu'à  expulsion  complète  du  liquide. 

Selon  une  première  forme  de  réalisation,  l'inven- 
tion  a  pour  objet  un  vaporisateur,  du  type  pompe 
manuelle  à  précompression,  permettant  le  condition- 

20  nement  d'un  produit  à  l'abri  de  l'air,  utilisable  sur  un 
récipient  contenant  un  liquide  maintenu  sous  pres- 
sion  par  un  gaz  propulseur,  dans  laquelle  pompe  une 
chambre  de  pompe  peut  être  fermée  par  emmanche- 
ment  l'un  dans  l'autre  et  mouvement  de  glissement 

25  relatif  de  deux  cylindres  :  un  premier  cylindre  1  1  soli- 
daire  d'un  clapet  de  sortie  10  de  la  pompe  muni  à  une 
de  ses  extrémités  d'une  lèvre  d'étanchéité  circulaire 
12  pouvant  s'engager  sur  —  et  glisser  le  long  —  du 
deuxième  cylindre  15  qui  est  en  communication  avec 

30  l'intérieur  du  récipient,  la  paroi  du  deuxième  cylindre 
15  sur  laquelle  glisse  la  lèvre  d'étanchéité  12  du  pre- 
mier  cylindre  1  1  étant  munie  à  son  extrémité  proche 
du  récipient  d'un  relief  18  tel  que,  lorsque  la  lèvre 
d'étanchéité  12  est  au  niveau  de  ce  relief  1  8  et  l'étan- 

35  chéité  est  rompue  à  cause  de  ce  relief  18,  un  passage 
soit  libéré  pour  permettre  un  débit  de  gaz,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  relief  est  formé  par  au  moins  une  ner- 
vure  en  saillie,  suffisamment  pour  que  la  lèvre  d'étan- 
chéité  12  du  premier  cylindre  1  1  ne  puisse  passer  sur 

40  ce  saillant  par  une  simple  poussée  manuelle,  mais  ne 
peut  y  parvenir  que  par  la  force  d'une  machine  de 
remplissage,  et  en  ce  que  le  passage  libéré  permet  un 
débit  de  gaz  suffisant  pour  permettre  le  remplissage 
du  récipient. 

45  Selon  une  deuxième  forme  de  réalisation,  l'inven- 
tion  a  pour  objet  un  vaporisateur,  du  type  pompe 
manuelle  à  précompression,  permettant  le  condition- 
nement  d'un  produit  à  l'abri  de  l'air,  utilisable  sur  un 
récipient  contenant  un  liquide  maintenu  sous  pres- 

50  sion  par  un  gaz  propulseur,  dans  laquelle  pompe  une 
chambre  de  pompe  peut  être  fermée  par  emmanche- 
ment  l'un  dans  l'autre  et  mouvement  de  glissement 
relatif  de  deux  cylindres  :  un  premier  cylindre  1  1  soli- 
daire  d'un  clapet  de  sortie  10  de  la  pompe  muni  à  une 

55  de  ses  extrémités  d'une  lèvre  d'étanchéité  circulaire 
12  pouvant  s'engager  sur  —  et  glisser  le  long  —  du 
deuxième  cylindre  15  qui  est  en  communication  avec 
l'intérieur  du  récipient,  la  paroi  du  deuxième  cylindre 
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15  sur  laquelle  glisse  la  lèvre  d'étanchéité  12  du  pre- 
mier  cylindre  11  étant  munie  à  au  moins  une  de  ses 
extrémités  d'un  relief  tel  que,  lorsque  la  lèvre  d'étan- 
chéité  12  est  au  niveau  de  ce  relief  et  l'étanchéité  est 
rompue  à  cause  de  ce  relief,  un  passage  soit  libéré  5 
pour  permettre  un  débit  de  gaz,  caractérisé  en  ce  que 
le  passage  permet  un  débit  de  gaz  suffisant  pour  le 
remplissage  du  récipient,  ledit  relief  est  constitué  par 
des  rainures  32  ou  découpures  25  formées  sur  le  bord 
du  deuxième  cylindre  15,  à  l'extrémité  opposée  au  10 
récipient,  et  ces  rainures  32  ou  découpures  25  ayant 
une  longueur  minimum  de  1,5  mm  pour  permettre  un 
bon  passage  du  gaz  de  remplissage  quand  la  lèvre 
d'étanchéité  12  du  premier  cylindre  11  est  en  regard 
de  ces  rainures  32  ou  découpures  25,  c'est-à-dire  15 
quand  le  clapet  10  de  la  pompe  est  repoussé  pour  le 
remplissage,  suffisamment  pour  laisser  rentrer  le  gaz 
de  remplissage,  les  rainures  32  ou  découpures  25 
dépassant  alors  encore  sensiblement  en  deçà  de  la 
lèvre  d'étanchéité  12  du  premier  cylindre  1  1,  qui  a  été  20 
déplacé  en  même  temps  que  le  clapet  10  dont  il  est 
solidaire. 

Dans  tous  les  cas,  il  est  avantageux  que  le  clapet 
soit  prévu  pour  pouvoir  être  repoussé  par  une  aiguille 
afin  de  provoquer  son  ouverture  par  une  machine  de  25 
remplissage.  Au  lieu  d'être  terminé  par  une  pointe, 
comme  c'est  classique,  le  clapet  peut  comporter  en 
son  centre  un  plat,  ou  un  léger  creux  à  son  extrémité. 

La  fonction  d'étanchéité  du  clapet  s'exerce  sur 
une  portion  de  surface  conique,  autour  de  ce  creux.  30 
L'aiguille  est  enfoncée,  jusqu'à  ce  que  la  lèvre  d'étan- 
chéité  du  premier  cylindre  se  trouve  au  niveau  du 
relief  du  deuxième  cylindre.  On  peut  alors  introduire 
le  gaz  propulseur  dans  le  récipient.  Selon  que  le  relief 
est  placé  à  l'une  ou  à  l'autre  extrémité  du  deuxième  35 
cylindre,  la  position  relative  des  deux  cylindres  conve- 
nant  au  remplissage  correspondra  au  début  de  la 
course  de  pompe,  ou  à  la  fin  de  cette  course. 

Quand  le  relief  du  deuxième  cylindre  est  placé  de 
telle  manière  que  la  rupture  d'étanchéité  se  produise  40 
au  début  de  l'enfoncement  d'un  cylindre  dans  l'autre, 
cette  solution  peut  être  plus  simple  à  réaliser,  mais 
retarde  la  fermeture  de  la  chambre  de  pompe  lors  de 
son  utilisation  habituelle,  c'est-à-dire  diminue  sa 
capacité.  45 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  sui- 
vre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en  regard 
des  dessins  ci-joints,  et  qui  fera  bien  comprendre 
comment  l'invention  peut  être  réalisée.  so 

Sur  les  dessins  : 
la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  à  l'état  de 
repos  d'une  pompe  à  précompression  selon  un 
mode  de  réalisation  de  la  présente  invention, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  partielle  illustrant  55 
la  pompe  de  la  figure  1  en  position  de  remplis- 
sage  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  partielle 

d  un  autre  mode  de  réalisation  ae  1  invention,  ia 
moitié  droite  de  la  figure  représentant  la  pompe  à 
l'état  de  repos,  et  la  moitié  gauche  de  la  figure 
représentant  la  pompe  pendant  le  remplissage  en 
gaz  propulseur  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  détail  d'une  variante  de 
la  réalisation  de  la  figure  3  ;  e t  
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  d'une  pompe 
selon  l'invention,  prévue  pour  être  utilisée  en 
position  inversée. 
La  pompe  représentée  en  coupe  axiale  sur  les 

figures  fonctionne  d'une  façon  bien  connue,  hormis 
bien  entendu  ce  qui  concerne  la  modification  due  à  la 
présente  invention.  La  pompe  est  prévue  pour  être 
logée  dans  l'ouverture  d'un  récipient.  Elle  comporte 
u  n  corps  de  pompe  1  dont  la  partie  supérieure  est  ser- 
tie  dans  une  capsule  2  qui  est  prévue  pour  être  sertie 
elle-même  sur  le  col  d'un  récipient  (non  représenté) 
avec  interposition  de  joints  appropriés.  La  partie  infé- 
rieure  présente  une  virole  4  sur  laquelle  ou  dans 
laquelle  vient  s'emmancher  un  tube  plongeur  5.  Dans 
le  corps  de  pompe  peut  coulisser  un  piston  6  solidaire 
d'une  tige  7  qui  émerge  à  l'extérieur  de  la  pompe.  La 
tige  et  le  piston  sont  traversés  par  un  canal  d'éjection 
8.  Un  bouton  poussoir  est  prévu  pour  s'engager  sur 
l'extrémité  supérieure  de  la  tige  7  pour  enfoncer  cel- 
le-ci  avec  le  piston.  Dans  le  canal  8  est  formé,  de 
façon  classique,  le  siège  9  d'un  clapet  contre  lequel 
vient  s'appliquer  un  clapet  formé  d'un  pointeau  10, 
solidaire  d'un  premier  cylindre  11  qui  porte  à  son 
extrémité  inférieure  une  lèvre  d'étanchéité  12.  Le  cla- 
pet  est  rappelé  en  position  de  fermeture  vers  le  haut 
par  un  ressort  13,  prenant  appui  vers  le  bas  contre  le 
fond  du  corps  de  pompe.  Le  premier  cylindre  est 
prévu  pour  pouvoir  descendre  autour  d'un  deuxième 
cylindre  15,  fixe  dans  le  fond  du  corps  de  pompe.  A 
l'état  de  repos,  le  clapet  est  rappelé  vers  le  haut  par 
le  ressort  1  3,  et  entraîne  le  piston  vers  le  haut  jusqu'à 
sa  position  de  butée,  le  clapet  étant  maintenu  fermé. 
A  l'état  de  repos  (représenté  sur  la  figure  1),  le  pre- 
mier  et  le  second  cylindres  sont  écartés  l'un  de  l'autre. 
Il  y  a  entre  les  deux  un  passage  annulaire  qui  permet 
le  remplissage  de  la  chambre,  tant  par  aspiration  que 
sous  l'effet  d'un  gaz  propulseur.  Dès  que  l'on  enfonce 
le  piston,  la  lèvre  d'étanchéité  12  vient  s'engager 
autour  du  deuxième  cylindre  15,  ce  qui  ferme  le  pas- 
sage  annulaire,  et  détermine  une  chambre  de  pompe 
annulaire,  entre  les  premier  et  deuxième  cylindres  1  1 
et  1  5  et  le  corps  de  pompe  1  .  La  continuation  du  mou- 
vement  de  descente  du  piston  fait  diminuer  le  volume 
de  la  chambre  de  pompe,  ce  qui  comprime  le  produit 
qui  y  est  contenu  jusqu'à  ce  que  sa  pression  soit  suf- 
fisante  pour  équilibrer  le  ressort  13,  puis  le  repousser, 
en  faisant  descendre  le  clapet  10  avec  le  cylindre  11, 
dont  la  lèvre  12  glisse  le  long  du  deuxième  cylindre 
1  5.  Le  produit  peut  alors  sortir  par  le  canal  8,  tant  que 
la  pression  dans  la  chambre  est  supérieure  à  celle  qui 
résulte  de  l'action  du  ressort  13.  Jusqu'ici,  ceci  est 

3 
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classique,  et  la  pompe  telle  que  décrite  est  une  des 
variantes  de  réalisation  des  brevets  mentionnés  au 
début.  La  présente  invention  s'applique  à  toutes  ces 
variantes. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  de  la  5 
présente  invention  représenté  sur  les  figures  1  et  2, 
un  relief  constitué  par  des  nervures  18  est  formé 
autour  du  pied  du  deuxième  cylindre  15  dans  le  fond 
de  la  chambre  de  pompe.  Tant  que  la  lèvre  d'étan- 
chéité  12  est  située  contre  la  surface  extérieure  du  10 
deuxième  cylindre  15,  au-dessus  des  nervures  18, 
elle  assure  l'étanchéité  et  la  chambre  de  pompe  est 
fermée,  et  le  liquide  qu'elle  contient  ne  peut  sortir 
qu'en  décollant  le  pointeau.  Si  l'on  fait  descendre  le 
clapet,  au  moyen  d'une  aiguille  31  (figure  3)  par  exem-  15 
pie,  jusqu'à  ce  que  la  lèvre  d'étanchéité  se  trouve  au 
droit  des  nervures  18  (voir  figure  2),  il  n'y  a  alors  plus 
étanchéité.  Si  le  clapet  est  décollé  du  piston,  il  est 
alors  possible  d'introduire  un  gaz  sous  pression  dans 
le  récipient,  par  le  canal  d'éjection  8.  Pour  faciliter  20 
cette  opération,  la  partie  centrale  du  pointeau  est  for- 
mée  avec  une  petite  cuvette  10a,  qui  centre  automa- 
tiquement  l'aiguille  31,  et  évite  de  la  faire  chasser 
latéralement.  Bien  qu'une  cuvette  soit  préférable,  un 
petit  plat  pourrait  suffire.  25 

A  la  place  des  nervures  en  relief  18,  on  pourrait 
prévoir  des  rainures  en  creux.  Les  nervures  présen- 
tent  un  intérêt  :  elles  forment  une  surépaisseur,  et 
arrêtent  la  descente  du  clapet  sous  l'effet  d'une  pres- 
sion  manuelle  qui,  en  général,  n'est  pas  suffisante  30 
pourforcerla  lèvre  12  sur  la  surépaisseur,  en  écartant 
la  lèvre.  Il  n'est  donc  pas  possible  qu'un  utilisateur 
provoque  inopinément  la  rupture  de  l'étanchéité,  en 
fin  de  course  de  descente,  c'est-à-dire  en  fin  d'expul- 
sion  d'une  dose  de  produit  En  revanche,  la  machine  35 
de  remplissage  en  gaz  propulseur  du  bidon  peut  être 
prévue  avec  des  moyens  suffisants  pour  provoquer 
l'écartement  élastique  de  la  lèvre  d'étanchéité  autour 
des  nervures  18. 

Afin  d'assurer  le  fonctionnement  correct  de  la  40 
pompe  dans  toutes  les  circonstances,  tant  au  remplis- 
sage  du  gaz  propulseur  qu'à  l'usage  normal,  on  peut 
prévoir  des  moyens  évitant  une  obturation  intempes- 
tive  des  passages  des  produits.  Ainsi,  pour  éviter  une 
obturation  du  passage  par  un  appui  du  bord  inférieur  45 
du  premier  cylindre  1  1  contre  le  fond  de  la  chambre 
de  pompe,  quand  le  premier  cylindre  est  descendu  au 
maximum,  on  prévoit  un  prolongement  18a  à  90°  des 
nervures  18  dans  le  fond  de  la  chambre.  Pour  guider 
le  clapet  contre  la  paroi  intérieure  du  corps  de  pompe,  50 
sans  obturer  le  passage,  le  clapet  est  avantageuse- 
ment  garni  de  nervures  de  guidage  19. 

Pour  assurer  d'avoir  toujours  un  passage  libre 
entre  le  pointeau  et  l'intérieur,  on  peut  également  pré- 
voir  des  nervures  20  sur  le  dessus  de  la  partie  élargie  55 
du  clapet,  entre  le  premier  cylindre  11  et  la  tige  du 
pointeau  (voir  aussi  sur  la  figure  2).  Enfin,  des  nervu- 
res  21  sont  prévues  au  fond  du  premier  cylindre  11, 

pour  empêcher  l'obturation  du  passage  par  le  bord 
supérieur  du  deuxième  cylindre,  quand  le  premier  est 
descendu  au  maximum  (voir  aussi  sur  la  figure  2). 

Afin  d'empêcher  l'utilisateur  en  usage  normal 
d'amener  le  clapet  en  position  basse  extrême,  avec  la 
lèvre  d'étanchéité  12  en  regard  des  nervures  18,  au 
cas  ou  il  exercerait  sur  le  bouton  poussoir  une  force 
excessive,  ou  dans  le  cas  où  le  relief  est  constitué  par 
des  rainures  en  creux,  on  peut  prévoir  des  moyens 
pour  limiter  la  course  du  piston.  Dans  un  exemple  de 
réalisation  de  l'invention  représenté  sur  les  figures  1 
et  2,  un  gradin  22  est  prévu  sur  la  paroi  intérieure  du 
corps  de  pompe  :  cela  limite  positivement  la  descente 
du  piston,  et  par  conséquent  du  clapet  à  la  hauteur 
que  l'on  désire.  On  remarquera  que,  sur  la  figure  2,  le 
clapet  est  représenté  en  position  descendue  extrême, 
le  ressort  étant  comprimé  au  maximum. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la 
figure  3,  le  relief  sur  le  deuxième  cylindre  1  5  est  formé 
à  l'extrémité  de  ce  cylindre  qui  est,  à  l'état  de  repos 
(moitié  droite  de  la  figure),  la  plus  proche  du  premier 
cylindre.  Sur  la  figure  3,  le  relief  est  constitué  par  des 
rainures  32.  Il  peut  aussi  être  formé  par  des  découpu- 
res  25  (voir  vue  de  détail  sur  la  figure  4). 

Pour  opérer  le  remplissage  en  gaz  propulseur 
d'un  bidon,  on  fait  descendre,  au  moyen  d'une  aiguille 
31  (voir  sur  la  moitié  gauche  de  la  figure  3),  le  clapet 
pour  amener  la  lèvre  d'étanchéité  12  à  mi-hauteur  des 
rainures  32,  de  façon  à  décoller  nettement  le  pointeau 
de  son  siège  9,  sans  faire  descendre  le  piston,  que 
l'on  maintient  à  sa  position  supérieure.  Le  passage 
est  alors  libre.  Les  rainures  ou  découpures  doivent 
délimiter  une  section  suffisante  pour  permettre  un 
débit  de  gaz  de  remplissage.  Pour  remplir  le  récipient 
en  gaz,  il  faut  ouvrir  le  clapet  1  0,  et  le  descendre  d'un 
millimètre  environ.  Pour  que  le  gaz  passe  convena- 
blement,  il  faut  que  les  rainures  se  prolongent  en  des- 
sous  de  la  lèvre  d'étanchéité,  qui  aura  descendu  de 
1  mm  par  rapport  à  la  position  de  repos.  Compte  tenu 
de  l'écart  qui  existe  au  repos  entre  les  bords  des  cylin- 
dres,  il  faut  en  pratique  que  les  rainures  aient  une  lon- 
gueur  de  1,5  mm,  et  cela  indépendamment  des 
dimensions  et  du  volume  de  la  pompe.  Ce  critère  de 
1,5  mm  est  donc  valable  intrinsèquement,  que  la 
course  de  la  pompe,  ordinairement  de  7  mm,  soit  de 
5  ou  10  mm.  C'est  fonction  de  l'écart  au  repos  entre 
les  bords  en  regard  des  cylindres,  et  de  l'épaisseur  de 
la  lèvre  d'étanchéité.  Or,  pour  toutes  les  pompes  de 
dimensions  usuelles  en  parfumerie,  pharmacie,  e tc . ,  
il  apparaît  qu'il  faut  une  longueur  de  rainure  supé- 
rieure  ou  égale  à  1,5  mm.  Cette  forme  de  réalisation, 
de  fabrication  plus  simple,  présente  toutefois  l'incon- 
vénient  de  réduire  la  course  efficace  de  la  pompe 
d'une  distance  égale  à  la  hauteur  des  rainures  32  ou 
découpures  25.  En  variante,  il  serait  aussi  possible  de 
prévoir  des  nervures  en  surépaisseur.  Mais  cela  pro- 
voquerait  une  résistance  à  surmonter  au  début  de  la 
course  du  piston  lors  de  son  utilisation  usuelle. 
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La  pompe  selon  l'invention  peut  être  prévue  pour 
être  utilisée  en  position  inversée  (voir  figure  5).  Pour 
cette  application,  l'entrée  du  produit  liquide  dans  le 
corps  de  pompe  se  fait  par  un  trou  latéral  40,  situé  au- 
dessus  de  la  chambre  de  pompe,  et  le  fond  du  corps  5 
de  pompe  est  obturé.  En  particulier,  il  n'y  a  plus  de 
virole  de  jonction  d'un  tube  plongeur.  Afin  de  récupé- 
rer  le  maximum  du  produit,  c'est-à-dire  la  quantité 
située  en  dessous  du  niveau  du  trou  40  quand  la 
pompe  (et  le  récipient  sur  lequel  elle  est  montée)  est  10 
en  position  inversée,  le  corps  de  pompe  est  muni  d'un 
godet  41  remontant  (redescendant  si  on  considère  la 
position  inversée)  jusqu'au  voisinage  de  la  capsule. 

15 
Revendications 

1  .  Vaporisateur,  du  type  pompe  manuelle  à  pré- 
compression,  permettant  le  conditionnement  d'un 
produit  à  l'abri  de  l'air,  utilisable  sur  un  récipient  20 
contenant  un  liquide  maintenu  sous  pression  par  un 
gaz  propulseur,  dans  laquelle  pompe  une  chambre  de 
pompe  peut  être  fermée  par  emmanchement  l'un 
dans  l'autre  et  mouvement  de  glissement  relatif  de 
deux  cylindres:  un  premier  cylindre  (11)  solidaire  25 
d'un  clapet  de  sortie  (10)  de  la  pompe  muni  à  une  de 
ses  extrémités  d'une  lèvre  d'étanchéité  circulaire  (12) 
pouvant  s'engager  sur  —  et  glisser  le  long  —  du 
deuxième  cylindre  (15)  qui  est  en  communication 
avec  l'intérieur  du  récipient,  la  paroi  du  deuxième  30 
cylindre  (15)  sur  laquelle  glisse  la  lèvre  d'étanchéité 
(12)  du  premier  cylindre  (11)  étant  munie  à  son  extré- 
mité  proche  du  récipient  d'un  relief  (18)  tel  que,  lors- 
que  la  lèvre  d'étanchéité  (12)  est  au  niveau  de  ce 
relief  (18)  et  l'étanchéité  est  rompue  à  cause  de  ce  35 
relief  (18),  un  passage  soit  libéré  pour  permettre  un 
débit  de  gaz,  caractérisé  en  ce  que  ledit  relief  est 
formé  par  au  moins  une  nervure  en  saillie,  suffisam- 
ment  pour  que  la  lèvre  d'étanchéité  (12)  du  premier 
cylindre  (11)  ne  puisse  passer  sur  ce  saillant  par  une  40 
simple  poussée  manuelle,  mais  ne  peut  y  parvenir 
que  par  la  force  d'une  machine  de  remplissage,  et  en 
ce  que  le  passage  libéré  permet  un  débit  de  gaz  suf- 
fisant  pour  permettre  le  remplissage  du  récipient. 

2.  Vaporisateur,  du  type  pompe  manuelle  à  pré-  45 
compression,  permettant  le  conditionnement  d'un 
produit  à  l'abri  de  l'air,  utilisable  sur  un  récipient 
contenant  un  liquide  maintenu  sous  pression  par  un 
gaz  propulseur,  dans  laquelle  pompe  une  chambre  de 
pompe  peut  être  fermée  par  emmanchement  l'un  50 
dans  l'autre  et  mouvement  de  glissement  relatif  de 
deux  cylindres:  un  premier  cylindre  (11)  solidaire 
d'un  clapet  de  sortie  (10)  de  la  pompe  muni  à  une  de 
ses  extrémités  d'une  lèvre  d'étanchéité  circulaire  (12) 
pouvant  s'engager  sur  —  et  glisser  le  long  —  du  55 
deuxième  cylindre  (15)  qui  est  en  communication 
avec  l'intérieur  du  récipient,  la  paroi  du  deuxième 
cylindre  (15)  sur  laquelle  glisse  la  lèvre  d'étanchéité 

(12)  du  premier  cylindre  (11)  étant  munie  à  au  moins 
une  de  ses  extrémités  d'un  relief  tel  que,  lorsque  la 
lèvre  d'étanchéité  (12)  est  au  niveau  de  ce  relief  et 
l'étanchéité  est  rompue  à  cause  de  ce  relief,  un  pas- 
sage  soit  libéré  pour  permettre  un  débit  de  gaz,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  passage  permet  un  débit  de  gaz 
suffisant  pour  le  remplissage  du  récipient,  ledit  relief 
est  constitué  par  des  rainures  (32)  ou  découpures 
(25)  formées  sur  le  bord  du  deuxième  cylindre  (1  5),  à 
l'extrémité  opposée  au  récipient,  et  ces  rainures  (32) 
ou  découpures  (25)  ayant  une  longueur  minimum  de 
1,5  mm  pour  permettre  un  bon  passage  du  gaz  de 
remplissage  quand  la  lèvre  d'étanchéité  (12)  du  pre- 
mier  cylindre  (11)  est  en  regard  de  ces  rainures  (32) 
ou  découpures  (25),  c'est-à-dire  quand  le  clapet  (10) 
de  la  pompe  est  repoussé  pour  le  remplissage,  suffi- 
samment  pour  laisser  rentrer  le  gaz  de  remplissage, 
les  rainures  (32)  ou  découpures  (25)  dépassant  alors 
encore  sensiblement  en  deçà  de  la  lèvre  d'étanchéité 
(12)  du  premier  cylindre  (11),  qui  a  été  déplacé  en 
même  temps  que  le  clapet  (10)  dont  il  est  solidaire. 

3.  Vaporisateur  selon  une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  du  clapet  (10) 
est  formée  en  son  centre  avec  un  plat  ou  un  creux. 

4.  Vaporisateur  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  des  moyens  (22)  sont  prévus  pour  limi- 
ter  la  course  du  piston. 

5.  Vaporisateur  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  (22)  pour  limiter  la  course 
du  piston  sont  constitués  par  un  gradin  périphérique 
(22),  sur  la  paroi  interne  du  corps  de  pompe. 

Patentansprûche 

1  .  Zerstâuber  von  der  Art  Handpumpe  mit  Vor- 
kompression,  der  die  luftgeschûtzte  Konditionierung 
eines  Produkts  eriaubt,  verwendbarauf  einem  Behâl- 
ter,  der  eine  Flûssigkeit  enthâlt,  die  durch  ein  Treib- 
gas  unter  Druck  gehalten  wird,  in  welcher  Pumpe  eine 
Pumpkammer  durch  Aufeinanderschieben  eines  auf 
den  anderen  und  relative  Gleitbewegung  zweier 
Zylinder  geschlossen  werden  kann  :  ein  erster,  fest 
mit  einem  Ausgangsventil  (1  0)  der  Pumpe  verbunde- 
ner  Zylinder  (1  1  ),  der  an  einem  seiner  Enden  mit  einer 
kreisfôrmigen  Dichtlippe  (12)  versehen  ist,  die  sich 
auf  den  zweiten  Zylinder  (15),  der  mit  dem  Inneren 
des  Behâlters  in  Verbindung  steht,  aufschieben  und 
auf  ihm  entlanggleiten  kann,  wobei  die  Wand  des 
zweiten  Zylinders  (15),  auf  der  die  Dichtlippe  (12)  des 
ersten  Zylinders  (11)  gleitet,  an  ihrem  dem  Behâlter 
nahen  Ende  mit  einem  Relief  (18)  versehen  ist,  so 
daR,  wenn  die  Dichtlippe  (12)  sich  in  Hôhe  dièses 
Reliefs  (18)  befindet  und  die  Dichtheit  wegen  diesem 
Relief  (18)  unterbrochen  ist,  ein  DurchlaR  freigesetzt 
wird,  um  einen  GasausstofJ  zu  ermôglichen,  dadurch 
gekennzeichnet,  daU  das  Relief  aus  mindestens  einer 
vorspringenden  Rippe  besteht,  ausreichend,  damit 
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die  Dichtlippe  (12)  des  ersten  Zylinders  (11)  nicht  auf- 
grund  eines  einfachen  m'anuellen  Schubs  ûberdiesen 
Vorsprung  gleiten  kann,  sondern  nur  durch  die  Kraft 
einer  Fûllmaschine,  und  daS  der  freigesetzte  Durch- 
laG,  einen  ausreichend  GasausstoB  eriaubt,  um  das 
Fullen  des  Behâlters  zu  ermôglichen. 

2.  Zerstâuber  von  der  Art  Handpumpe  mit  Vor- 
kompression,  der  die  luftgeschûtzte  Konditionierung 
eines  Produkts  eriaubt,  verwendbar  auf  einem  Behâl- 
ter,  der  eine  Flûssigkeit  enthâlt,  die  durch  ein  Treib- 
gas  unter  Druck  gehalten  wird,  in  welcher  Pumpe  eine 
Pumpkammer  durch  Aufeinanderschieben  eines  auf 
den  anderen  und  relative  Gleitbewegung  zweier 
Zylinder  geschlossen  werden  kann  :  ein  erster,  fest 
mit  einem  Ausgangsventil  (1  0)  der  Pumpe  verbunde- 
ner  Zylinder  (1  1),  der  an  einem  seiner  Enden  mit  einer 
kreisfôrmigen  Dichtlippe  (12)  versehen  ist,  die  sich 
auf  den  zweiten  Zylinder  (15),  der  mit  dem  Inneren 
des  Behâlters  in  Verbindung  steht,  aufschieben  und 
auf  ihm  entlanggleiten  kann,  wobei  die  Wand  des 
zweiten  Zylinders  (15),  auf  der  die  Dichtlippe  (12)  des 
ersten  Zylinders  (11)  gleitet,  an  ihrem  dem  Behâlter 
nahen  Ende  mit  einem  Relief  (18)  versehen  ist,  so 
daS,  wenn  die  Dichtlippe  (12)  sich  in  Hôhe  dièses 
Reliefs  (18)  befindet  und  die  Dichtheit  wegen  diesem 
Relief  (18)  unterbrochen  ist,  ein  DurchlaR  freigesetzt 
wird,  um  einen  Gasaussto&zu  ermôglichen,  dadurch 
gekennzeichnet,  dafi  der  Durchlafi  einen  fur  das  Ful- 
len  des  Behâlters  ausreichenden  GasausstoR  ermôg- 
licht,  dafi  das  Relief  aus  Nuten  (32)  oder  Ausschnitten 
(25)  besteht,  die  auf  dem  Rand  des  zweiten  Zylinders 
(15)  am  dem  Behâlter  entgegengesetzten  Ende  aus- 
gebildet  sind,  und  dièse  Nuten  (32)  oder  Ausschnitte 
(25)  eine  Mindestiânge  von  1,5  mm  haben,  um  einen 
guten  Durchtritt  des  Fûllgases  zu  ermôglichen,  wenn 
die  Dichtlippe  (12)  des  ersten  Zylinders  (11)  diesen 
Nuten  (32)  oder  Ausschnitten  (25)  gegenûberiiegt, 
d.h.  wenn  das  Ventil  (10)  der  Pumpe  fur  den  Fûllvor- 
gang  zurûckgeschoben  ist,  ausreichend,  um  das  Fùll- 
gas  eintreten  zu  lassen,  wobei  die  Nuten  (32)  oder 
Ausschnitte  (25)  dann  noch  wesentlich  ùberdie  Dicht- 
lippe  (12)  des  ersten  Zylinders  (11)  hinaus  vorstehen, 
der  gleichzeitig  mit  dem  Ventil  (1  0),  mit  dem  er  fest 
verbunden  ist,  verschoben  wurde. 

3.  Zerstâuber  nach  einem  der  Ansprùche  1  oder 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  dafi  das  Ende  des  Ventiis 
(10)  in  seiner  Mitte  aus  einer  Platte  oder  einer  Ein- 
buchtung  besteht 

4.  Zerstâuber  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet  da&  Mitte!  (22)  vorgesehen  sind,  um  den 
Kolbenweg  zu  begrenzen. 

5.  Zerstâuber  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet  dafi  die  Mittel  zur  Begrenzung  des  Kolben- 
wegs  aus  einem  peripheren  Absatz  (22)  auf  der 
Innenwand  des  Pumpenkôrpers  bestehen. 

Claims 

1  .  A  spray  head  for  use  with  a  réceptacle  contain- 
ing  a  liquid  which  is  maintained  under  pressure  by  a 

5  propellantgas,  thereby  enabling  a  productto  be  pack- 
aged  so  that  it  is  protected  from  coming  into  contact 
with  the  air,  the  spray  head  being  of  the  type  compris- 
ing  a  manually-operated  precompression  pump  which 
includes  a  pump  chamber  which  can  be  closed  by 

10  telescopic  engagement  of  two  cylinders  in  one 
another,  said  chamber  being  closed  by  relative  dis- 
placement  of  said  cylinders  :  a  first  cylinder  (1  1  )  being 
intégral  with  a  pump  outiet  valve  (10)  and  being  pro- 
vided  at  one  of  its  ends  with  a  circular  sealing  lip  (12) 

15  capable  of  engaging  against  and  of  sliding  along  the 
wall  of  the  second  cylinder  (15),  which  second  cylin- 
der  is  in  communication  with  the  inside  of  the  récep- 
tacle,  said  wall  of  the  second  cylinder  (15)  being 
provided  at  its  end  which  is  doser  to  the  réceptacle 

20  with  a  relief  (18)  such  that  when  said  sealing  lip  (12) 
lies  over  said  relief  (18)  and  said  relief  (18)  causes 
sealing  to  be  broken,  a  passage  is  opened  suitable  for 
passing  gas,  characterized  in  that  said  relief  is  formed 
by  at  least  one  projecting  rib  which  projects  far 

25  enough  to  prevent  the  sealing  lip  (12)  of  the  first  cyli- 
nder  (11)  from  passing  onto  said  projecting  rib  when 
manual  pressure,  only,  is  applied,  but  which  allows 
the  sealing  lip  to  pass  onto  the  rib  only  under  thrust 
from  afilling  machine,  and  in  that  the  opened  passage 

30  enables  a  rate  of  flowsufficientforfilling  the  récepta- 
cle. 

2.  A  spray  head  for  use  with  a  réceptacle  contain- 
ing  a  liquid  which  is  maintained  under  pressure  by  a 
propellantgas,  thereby  enabling  a  productto  be  pack- 

35  aged  so  that  it  is  protected  from  coming  into  contact 
with  the  air,  the  spray  head  being  of  the  type  compris- 
ing  a  manually-operated  precompression  pump  which 
includes  a  pump  chamber  which  can  be  closed  by 
telescopic  engagement  of  two  cylinders  in  one 

40  another,  said  chamber  being  closed  by  relative  dis- 
placement  of  said  cylinders  :  a  first  cylinder  (1  1  )  being 
intégral  with  a  pump  outiet  valve  (10)  and  being  pro- 
vided  at  one  of  its  ends  with  a  circular  sealing  lip  (12) 
capable  of  engaging  against  and  of  sliding  along  the 

45  wall  of  the  second  cylinder  (1  5),  which  second  cylin- 
der  is  in  communication  with  the  inside  of  the  récep- 
tacle,  said  wall  of  the  second  cylinder  (15)  being 
provided  at  its  end  which  is  doser  to  the  réceptacle 
with  a  relief  such  that  when  said  sealing  lip  (12)  lies 

50  over  said  relief  and  said  relief  causes  sealing  to  be 
broken,  a  passage  is  opened  suitable  for  passing  gas, 
characterized  in  that  the  passage  enables  a  rate  of 
flow  sufficient  for  filling  the  réceptacle,  said  relief  is 
constituted  by  grooves  (32)  or  notches  (25)  formed  on 

55  the  end  of  the  second  cylinder  (15)  which  is  furthest 
from  the  réceptacle,  said  grooves  (32)  or  notches  (25) 
having  a  length  of  not  less  than  1  .5  mm  in  order  to  pro- 
vide  a  good  passage  for  filling  gas  when  the  sealing 
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ip  (12)  of  the  first  cylinder  (11)  is  level  with  the 
grooves  (32)  or  notches  (25),  i.e.  when  the  pump 
valve  member  (10)  is  pusched  back  for  filling  pur- 
poses  sufficiently  to  allow  the  filling  gas  to  enter,  with 
the  grooves  (32)  or  notches  (25)  then  still  extending  5 
substantialiy  beyond  the  sealing  lip  (12)  of  the  first 
cylinder  (11)  which  is  displaced  simultaneously  with 
the  valve  member  (10)  intégral  therewith. 

3.  A  spray  head  according  to  daim  1  or  2,  wherein 
the  end  of  the  valve  member  (1  0)  has  a  flat  or  a  recess  10 
formed  in  the  middle  thereof. 

4.  A  spray  head  according  to  daim  1,  wherein 
means  (22)  are  provided  forlimiting  the  strocke  of  the 
piston. 

5.  A  spray  head  according  to  daim  4,  wherein  the  15 
means  (22)  forlimiting  the  stroke  of  the  piston  are  con- 
stituted  by  a  peripheral  tep  (22)  in  the  inside  wall  of  the 
pump  body. 
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